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4. Commission parlementaire compétente: commission des affaires économiques et monétaires (ECON)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Dans sa résolution, le Parlement formule des demandes relatives:
· à la planification fiscale agressive, au Semestre européen et aux plans pour la reprise et la résilience;
· aux divergences dans la mise en œuvre du droit de l’Union qui nuisent au bon fonctionnement du marché unique;
· à la réduction de la charge de mise en conformité qui pèse sur les entreprises de l’Union, et notamment sur les PME;
· à l’accord sur le deuxième pilier;
· au code de conduite dans le domaine de la fiscalité des entreprises;
· au recensement des synergies entre la modernisation des règles fiscales et les éventuelles ressources propres fiscales;
· à un régime coordonné et simplifié d’imposition des sociétés.
6. Réponse aux demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Planification fiscale agressive, Semestre européen et plans pour la reprise et la résilience (paragraphe 6)
La lutte contre la planification fiscale agressive, y compris les retenues à la source sur les paiements sortants, est au centre de l’attention dans le contexte du Semestre européen. Plusieurs États membres de l’UE ont reçu des recommandations par pays à ce sujet en 2019 et 2020. À la suite de l’adoption de la législation pertinente et/ou des engagements pertinents dans les plans pour la reprise et la résilience (PRR), certaines de ces recommandations par pays n’ont pas été répétées en 2022 et 2023 (recommandations de la Commission). La Commission suit de près la mise en œuvre des PRR et évalue si les jalons et cibles ont été atteints de manière satisfaisante avant de verser les paiements correspondants, y compris en ce qui concerne les engagements pris pour lutter contre la planification fiscale agressive. En outre, la Commission continuera d’évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations par pays dans le cadre du processus du Semestre européen.
Divergences dans la mise en œuvre du droit de l’Union qui nuisent au bon fonctionnement du marché unique (paragraphe 8)
La Commission convient qu’une application uniforme de la législation fiscale de l’UE dans tous les États membres faciliterait les activités transfrontières et favoriserait le bon fonctionnement du marché unique, améliorerait les bases d’imposition des États membres et réduirait considérablement la charge administrative et les coûts de mise en conformité, dans l’intérêt tant des entreprises que des citoyens. La Commission convient également que les citoyens et les entreprises comptent sur le fait que les règles de l’UE convenues d’un commun accord seront rapidement et correctement mises en œuvre et transposées en droit national, et pleinement appliquées par les États membres. C’est précisément la raison pour laquelle la Commission a exposé à plusieurs reprises ses objectifs clairs pour tirer parti des avantages du droit de l’Union — d’abord dans sa communication de 2016 intitulée «Faire appliquer le droit de l’Union afin de permettre à l’Europe de tenir ses engagements», puis dans sa communication de 2022 intitulée «Le droit de l’UE: une meilleure application pour de meilleurs résultats». Depuis lors, la Commission a également entrepris une évaluation approfondie de ses procédures et actions en matière de répression et de contrôle de l’application de la législation de l’UE, qui a abouti au rapport de 2023 établissant le bilan des méthodes de travail de la Commission en matière de contrôle de l’application du droit de l’UE.
Dans ce contexte d’objectifs clairs et de hiérarchisation des priorités, et sur la base des autoévaluations réalisées, la Commission a mis en place un moyen de collaborer avec les États membres à un stade précoce du processus législatif et de mise en œuvre afin de recenser et de traiter les problèmes de divergences juridiques et opérationnelles potentielles et de parvenir à une interprétation ou à une compréhension collectives avant même que la législation ne soit adoptée au niveau national. La Commission recourt à toutes les enceintes disponibles — tant au sein de l’institution que dans le contexte interinstitutionnel — pour aider les États membres à mettre en œuvre le droit de l’Union de manière uniforme et sans divergence. Dans le cadre de la transposition de la directive sur l’imposition minimale, par exemple, les services de la Commission se sont lancés dans un vaste exercice dans le cadre du groupe de travail IV et ont aidé les États membres, parallèlement à leur processus national de transposition du Pilier Deux, dans le but de garantir une compréhension et une interprétation communes des notions fiscales. La Commission a également lancé des procédures d’infraction dans des cas de non-respect des directives de l’UE ou dans des cas d’infractions manifestes au droit de l’Union et aux libertés consacrées par le traité, et elle collabore rapidement avec les États membres pour veiller à ce que des mesures soient prises le plus rapidement possible pour remédier à tout problème potentiel constaté.
Réduire la charge de mise en conformité qui pèse sur les entreprises de l’Union, et notamment sur les PME (paragraphes 10 à 18)
En ce qui concerne le paragraphe 10, la Commission a proposé un ensemble de propositions de simplification fiscale en septembre 2023. L’une d’entre elles concerne un système d’imposition en fonction du siège central, qui permettrait aux PME qui franchissent les frontières au sein de l’UE et qui créent une présence fiscale au moyen d’un établissement stable sis dans un autre État membre de continuer à appliquer les règles fiscales de l’État membre d’origine, c’est-à-dire l’État membre où leur siège social est établi. Ces PME auront également le droit de continuer à déposer leur déclaration fiscale auprès de la même administration fiscale dans leur propre langue. La Commission a également proposé une directive relative à un cadre pour l’imposition des revenus des entreprises en Europe (BEFIT). La proposition BEFIT introduirait un cadre commun pour l’imposition des sociétés dans l’ensemble de l’UE. Les deux propositions devraient réduire les coûts de mise en conformité pour les entreprises de l’UE et renforcer la coopération entre les États membres.
En ce qui concerne les paragraphes 11 et 13, la Commission soutient de nouvelles études, évaluations et analyses d’impact visant à améliorer l’environnement fiscal des entreprises dans l’UE. Elle note, par exemple, que les rapports d’analyse d’impact accompagnant la proposition sur le système d’imposition en fonction du siège central et la proposition BEFIT s’appuient déjà sur une étude récente (2022) qui comprend une étude sur les coûts de mise en conformité fiscale dans les États membres[footnoteRef:2]. Ces rapports examinent les règles fiscales en vigueur dans l’UE, y compris les politiques fiscales de l’UE, et recensent déjà les possibilités de réduire la charge administrative qui pèse sur les entreprises dans l’UE, en particulier en ce qui concerne les PME dans la proposition sur le système d’imposition en fonction du siège central[footnoteRef:3]. Si les entreprises se sont déjà engagées à garantir le plein respect de la directive sur l’imposition minimale, elles disposent d’un délai raisonnable en ce qui concerne les initiatives proposées, comme le souligne le paragraphe 13 de la résolution, c’est-à-dire d’ici à 2026 pour la proposition sur le système d’imposition en fonction du siège central et d’ici à 2028 pour la proposition BEFIT. [2:  	Commission européenne, «Tax compliance costs for SMEs – An update and a complement» (Coûts de conformité fiscale pour les PME: mise à jour et complément), rapport final de VVA et de KPMG, Luxembourg: Office des publications de l’Union européenne, 2022.]  [3:  	Commission européenne (2023), rapport d’analyse d’impact accompagnant la proposition de directive du Conseil établissant un système d’imposition en fonction du siège central pour les micro, petites et moyennes entreprises et modifiant la directive 2011/16/UE.] 

En ce qui concerne le paragraphe 11 et la nécessité pour la Commission de mener une étude à l’échelle de l’UE sur les niveaux des coûts de mise en conformité fiscale, la Commission a lancé des travaux exploratoires dans ce domaine afin d’évaluer la nécessité d’une telle étude et le calendrier approprié, en tenant compte des travaux d’autres organisations telles que l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et la Banque mondiale.
En ce qui concerne le paragraphe 12, la Commission convient que le télétravail transfrontalier pose des obstacles administratifs complexes aux travailleurs et aux employeurs. Ces questions ont fait l’objet de discussions au sein des groupes d’experts de la Commission ainsi que des groupes du Conseil. La présidence belge prévoit de poursuivre et d’approfondir les travaux visant à trouver des solutions dans ce domaine. La Commission suit de près ces travaux.
En ce qui concerne le paragraphe 13, la Commission est déterminée, lorsqu’elle présente toute nouvelle proposition, à respecter le bon fonctionnement, l’intégrité et les conditions de concurrence équitables au sein du marché unique et à ne pas créer de charge disproportionnée pour les entreprises. À cet égard, les nouvelles propositions législatives en matière de fiscalité évaluent toujours la compatibilité avec les solutions numériques déjà introduites dans les différents États membres dans une double perspective: d’une part, la réduction de la charge fiscale et, d’autre part, l’incidence de ces solutions numériques nationales sur la fragmentation du marché unique.  Cette approche est conforme à l’engagement pris par la Commission de rationaliser et de simplifier les obligations d’information, dans le but ultime de réduire ces charges de 25 %, sans compromettre les objectifs stratégiques correspondants[footnoteRef:4]. [4:  	Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions intitulée «La compétitivité à long terme de l’UE: se projeter au-delà de 2030» [COM(2023) 168 final].] 

L’accord sur les deux piliers (paragraphes 16 et 19 à 28)
La Commission prend acte de la demande du Parlement d’analyser l’utilisation des crédits d’impôt en tant qu’instrument d’aide, notamment en ce qui concerne leur incidence potentielle sur la réforme du Pilier Deux. Dans ce contexte, elle note que l’application des règles en matière d’aides d’État garantit que ces crédits d’impôt ne portent pas atteinte au marché intérieur et respectent le droit de l’Union.
La Commission prend note de l’invitation à rendre compte au Parlement de la réussite du processus de ratification de l’accord sur le Pilier Deux dans les pays tiers (paragraphe 19). À l’heure actuelle, 45 pays et territoires au niveau mondial ont pris des mesures ou annoncé qu’ils prendraient prochainement des mesures pour mettre en œuvre les règles du Pilier Deux. L’OCDE a récemment annoncé que, sur la base de ces données, environ 90 % des entreprises multinationales relevant du Pilier Deux dans le monde seront soumises à l’impôt minimum d’ici à 2025[footnoteRef:5]. [5:  	Voir The Global Minimum Tax and the taxation of MNE profit (L’impôt minimum mondial et l’imposition des bénéfices des entreprises multinationales), p. 8, publié le 9 janvier 2024 par l’OCDE https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/9a815d6b-en.pdf?expires=1706286642&id=id&accname=oid031827&checksum=6E700FC30CFB98DA82EECEA11EE4D66B ] 

Le code de conduite dans le domaine de la fiscalité des entreprises (paragraphes 23 et 30)
Évaluation des réformes passées et Pilier Deux (paragraphe 23)
En ce qui concerne les réformes antérieures du code de conduite dans le domaine de la fiscalité des entreprises, la Commission a régulièrement évalué les travaux du groupe «code de conduite (fiscalité des entreprises)» et a formulé des suggestions d’amélioration, tant en ce qui concerne le champ d’application du code que la gouvernance, la transparence et la responsabilité du groupe (plan d’action pour une fiscalité équitable et simplifiée à l’appui de la stratégie de relance [COM(2020) 312 final], communication relative à la bonne gouvernance fiscale dans l’UE et au-delà [COM(2020) 313 final] et communication sur une stratégie extérieure pour une imposition effective [COM(2016) 24 final].
En ce qui concerne l’évaluation des mesures conduisant à de faibles taux d’imposition conformément au Pilier Deux, la Commission aide déjà sur le plan technique le groupe «code de conduite (fiscalité des entreprises)» à recenser et à évaluer les régimes fiscaux préférentiels (c’est-à-dire les mesures qui prévoient un taux d’imposition inférieur au taux généralement applicable) des pays et territoires tiers qui sont potentiellement dommageables (critère 2.1 de la liste de l’UE) et à examiner les pays et territoires dont l’impôt sur les sociétés est nul ou très faible afin de veiller à ce qu’ils ne facilitent pas les structures ou dispositifs offshore destinés à attirer des bénéfices dépourvus d’activité économique réelle (critère 2.2 de la liste de l’UE). Dans ses communications, la Commission a également souligné la nécessité de tenir compte de l’incidence du Pilier Deux sur les critères d’inscription sur la liste de l’UE [communication de la Commission de mai 2021 intitulée «Fiscalité des entreprises pour le XXIe siècle»; communication relative à la bonne gouvernance fiscale dans l’UE et au-delà, COM(2020) 313 final]. Les services de la Commission ont suggéré que, pour les pays et territoires qui relèvent de la liste de l’UE, le groupe «code de conduite (fiscalité des entreprises)» surveille l’efficacité de la mise en œuvre de leur engagement politique au titre du Pilier Deux, en tenant compte des résultats du processus d’examen par les pairs de l’OCDE une fois mis en place.
Tirer pleinement parti du mandat révisé du code de conduite dans le domaine de la fiscalité des entreprises (paragraphe 30)
Afin de tirer pleinement parti du mandat révisé du code de conduite, la Commission a entamé une discussion au sein du groupe «code de conduite (fiscalité des entreprises)» en juin 2023 en vue d’améliorer l’autonotification volontaire annuelle des mesures préférentielles par les États membres. Sur la base des suggestions de la Commission, le groupe «code de conduite (fiscalité des entreprises)» étudie les moyens d’améliorer et de rationaliser sa pratique en matière d’autonotification des régimes préférentiels. Dans le même ordre d’idées, il a été rappelé aux membres de ce groupe les principes de notification des particularités fiscales d’application générale, qui entrent dans le champ d’application du mandat après sa révision.
Recenser les recenser les synergies entre la modernisation des règles fiscales et les éventuelles ressources propres fiscales (paragraphe 26)
La mise en œuvre de l’accord OCDE/G20 concernant le Pilier Un demeure une priorité essentielle dans le domaine de la fiscalité des entreprises pour l’UE et ses États membres. En décembre 2021, la Commission a proposé une ressource propre fondée sur une part des bénéfices résiduels des entreprises multinationales qui sera réattribuée aux États membres de l’UE dans le cadre de l’accord OCDE/G20 concernant le «Pilier Un». Cet accord, qui répond aux défis fiscaux posés par la numérisation de l’économie, va réformer en profondeur le système international d’imposition des sociétés. Des progrès substantiels ont été accomplis à la suite de l’accord d’octobre 2021 et la Commission continuera à promouvoir des efforts de ce type. La convention multilatérale n’a cependant pas encore été signée et ratifiée, ce qui signifie qu’elle ne peut pas encore entrer en vigueur. Dans l’intervalle, il convient également de rappeler que la Commission a présenté, en septembre 2023, une proposition de directive relative à un cadre pour l’imposition des revenus des entreprises en Europe (BEFIT), dont les négociations se poursuivront en 2024. Jusqu’à la mise en place éventuelle d’une ressource propre fondée sur une législation sectorielle sous-jacente qui pourrait fournir une base stable à long terme pour une future ressource propre, la Commission a proposé une ressource propre statistique dans le cadre du train de mesures adapté pour la prochaine génération de ressources propres publié le 20 juin 2023. Cette ressource propre ne constitue pas un impôt sur les sociétés, et elle n’augmente pas non plus les coûts de mise en conformité des entreprises: il s’agirait d’une contribution nationale calculée sur la base de statistiques tirées des comptes nationaux dans le cadre du système européen des comptes (SEC). Celle-ci aiderait à équilibrer le panier des ressources propres et à diversifier davantage les sources de recettes pour le budget de l’UE.
Vers un régime coordonné et simplifié d’imposition des entreprises (directive relative à un cadre pour l’imposition des revenus des entreprises en Europe [BEFIT]) (paragraphes 29 à 44)
En ce qui concerne les paragraphes 2, 29 et 33, la Commission note que l’initiative BEFIT et l’initiative sur un système d’imposition en fonction du siège central susmentionnées réduiraient non seulement les coûts de mise en conformité fiscale pour les entreprises de l’UE, mais amélioreraient également la compétitivité. En particulier, l’initiative BEFIT permettrait la compensation transfrontière des pertes au sein de l’UE, renforcerait la sécurité fiscale et améliorerait la concurrence entre les entreprises. En ce qui concerne la sécurité fiscale, la base d’imposition commune permettrait de réduire les incohérences entre les différentes règles nationales. Le cadre pour l’évaluation des risques des transactions au sein du groupe BEFIT («zone de confort») et des transactions avec d’autres entités associées («système de code couleur») offrirait une plus grande prévisibilité quant à l’acceptabilité des prix de transfert au sein du groupe. Parallèlement à la directive relative aux prix de transfert, cela pourrait réduire considérablement le nombre de litiges dans l’UE. En outre, une coopération plus étroite entre les administrations fiscales des États membres au sein des équipes BEFIT devrait permettre d’établir rapidement une sécurité à un stade précoce concernant certains éléments de la base d’imposition dans l’ensemble de l’UE et de réduire le nombre de litiges fiscaux. En ce qui concerne la concurrence, l’harmonisation de la base d’imposition contribuerait à établir des conditions de concurrence équitables entre les entreprises des différents États membres. Il serait également plus facile d’exercer des activités et d’entrer en concurrence dans plus d’un État membre, car le système serait à l’échelle de l’UE et les interactions avec les administrations fiscales seraient rationalisées et centralisées dans une large mesure grâce à un guichet unique. La Commission souligne que, pris ensemble, ces éléments peuvent aider considérablement les États membres à rendre l’environnement fiscal des entreprises de l’UE plus compétitif.
En ce qui concerne les paragraphes 29 et 40, la Commission reconnaît toutefois pleinement que les PME ont des exigences spécifiques. Les PME sont confrontées à des coûts de mise en conformité fiscale disproportionnés et ne sont souvent pas en mesure de tirer parti des avantages du marché intérieur de la même manière que les grandes entreprises. C’est pourquoi la Commission a inclus les groupes de PME dans le champ d’application facultatif de l’initiative BEFIT, tandis que les PME autonomes peuvent opter pour le système d’imposition en fonction du siège central susmentionné. De cette manière, une simplification facultative est possible tant pour les PME qui créent des filiales dans d’autres États membres que pour les PME qui franchissent les frontières au sein de l’UE et créent des établissements stables dans d’autres États membres. Chaque PME pourra choisir ce qui est le plus adapté à sa situation spécifique.
En ce qui concerne le paragraphe 39, la Commission note que, s’il est reconnu que la base d’imposition permet des ajustements supplémentaires aux parts attribuées aux membres du groupe BEFIT au niveau des États membres, la proposition BEFIT comprend des règles en matière de base d’imposition commune pour calculer les résultats fiscaux préliminaires au sein d’un groupe et une méthode transitoire pour répartir la base d’imposition à l’échelle de l’UE. S’appuyant sur ces éléments, le guichet unique de la proposition BEFIT peut déjà rationaliser et centraliser partiellement les obligations déclaratives pour les entreprises dans l’ensemble de l’UE. Cela peut ouvrir la voie à une méthode de répartition permanente fondée sur une formule de répartition et permettre ainsi une simplification accrue. 
La Commission est également invitée à évaluer si le guichet unique pourrait éventuellement être testé pour les groupes d’entreprises opérant sur le marché unique et appliquant les règles du Pilier Deux, tout en ajournant l’intégration des règles BEFIT. La Commission prend note de ce point et souhaite préciser que la règle principale du Pilier Deux (règle d’inclusion du revenu) est exploitée et administrée de manière centralisée (au niveau de l’entité mère ultime).
En ce qui concerne les paragraphes 42 et 43, la Commission prend note de la nécessité d’évaluer l’efficacité et l’efficience des incitations fiscales qui existent sous de nombreuses formes. La Commission suit de près les recherches dans ce domaine, notamment sur l’efficacité des régimes fiscaux favorables aux brevets et des régimes de propriété intellectuelle. En outre, la Commission vient d’entamer des travaux sur deux projets qui présentent un intérêt pour l’évaluation de l’efficacité et de l’efficience des incitations fiscales en faveur de la recherche et du développement (R&D). Les études viseront à: 1) estimer les coûts fiscaux des investissements, y compris pour les investissements dans la R&D (les taux d’imposition effectifs prévisibles; c’est-à-dire les taux potentiels auxquels les entreprises peuvent être soumises lorsque différentes politiques sont considérées comme susceptibles de réduire la charge fiscale); et 2) estimer les taux d’imposition effectifs rétrospectifs, c’est-à-dire les taux d’imposition auxquels, de facto, les entreprises ont été soumises. Ces deux projets produiront davantage d’éléments probants qui pourraient être utilisés pour évaluer l’efficacité et l’efficience des incitations fiscales en faveur de la R&D. 
Au paragraphe 44, le Parlement recommande à la Commission de renforcer la coopération entre les autorités fiscales, en tirant parti des bonnes pratiques recensées en ce qui concerne l’utilisation des nouvelles technologies afin d’améliorer la rapidité, l’efficacité, la fiabilité, la transparence et la résilience des procédures administratives liées à la fiscalité. Dans ce contexte, il convient de souligner que la Commission procède actuellement à une évaluation de la coopération administrative et de l’échange d’informations entre les États membres, y compris en ce qui concerne l’utilisation des technologies. Le résultat sera le recensement des domaines à améliorer ainsi que les meilleures pratiques qui peuvent être partagées entre les États membres.
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